
• Tableau d’amortissement indicatif de l’emprunt

Le futur pont de l’émergence (Ex Sénégal 92)
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• Contexte  de l’opération 

La croissance réelle de l’économie sénégalaise s’est améliorée

sur le second trimestre 2015, s’établissant à 6,0% contre 4,3%

au premier trimestre 2015. Dans cette dynamique de

croissance, le Sénégal a besoin de ressources pour financer

son programme d’investissement ainsi que son déficit

budgétaire. 

L’encours de la dette publique de l’Etat du Sénégal s’est

affiché à 4 112,9 milliards de FCFA au dernier trimestre 2014

représentant 53,1% du PIB. Sur le second trimestre 2015, cet

encours s’est établi à 4 117,2 milliards de FCFA, en hausse de

22% comparé au second trimestre 2014. Le service de la dette

a atteint 45,8 milliards de FCFA au second trimestre 2015

contre 51,7 milliards de FCFA au premier trimestre 2015. Le

déficit budgétaire a été estimé à 134,3 milliards de FCFA au

premier semestre 2015 contre 183,8 milliards de FCFA en juin

2014, soit une baisse de 26%. Malgré la mise en œuvre du

PSE (Plan Sénégal Emergeant), le gouvernement a poursuivi

ses actions en vue de la réduction progressive du déficit

budgétaire en 2015 et à moyen terme.

Ainsi, après avoir déroulé un programme d’émission de bons

et obligations du Trésor sur le marché monétaire, l’Etat du

Sénégal souhaite également recourir aux financements de

longue durée sur le marché financier à travers une émission

d’obligations sur 10 ans, par appel public à l’épargne.

• Objet de l’opération 

L’émission obligataire, objet de la présente opération, porte sur

un montant indicatif de 50 milliards de FCFA pour une maturité

de 10 ans. Les fonds levés permettront à l’Etat de financer, en

partie, le déficit budgétaire de l’année 2015 estimé à 396,2

milliards FCFA.

• Mécanisme de paiement

L’emprunt sera remboursé par le débit du compte du Trésor
Public du Sénégal ouvert dans les livres de la BCEAO à Dakar
et qui reçoit toutes les recettes (fiscales et non fiscales) de
l’Etat du Sénégal.
La BCEAO, sur ordre de la Direction Générale de la
Comptabilité Publique et du Trésor, débitera ce compte des
fonds correspondant à chaque échéance et effectuera un
virement vers le compte de règlement du DC/BR. 
Le DC/BR sera crédité au plus tard la veille ouvrée de la date
de paiement.

Etat du Sénégal

Etat du Sénégal 6,30% 2015-2025

Emprunt obligataire par appel public à l’épargne

Financement partiel du budget 2015

50 000 000 000 FCFA

10 000 FCFA

10 000 FCFA

5 000 000 

Les titres seront sous forme dématérialisée,
inscrits en compte auprès du DC/BR et tenus dans
les livres des SGI de l’UEMOA, ou des banques
teneurs de comptes/conservateurs agréées par
le CREPMF.

10 ans avec 1 an de différé

La date de jouissance des titres sera fixée en
collaboration avec l’Emetteur dans les 8 jours
suivant la date de clôture de l’opération.

Le taux d’intérêt nominal est de 6,30% par an

Les obligations d’Etat sont exonérées d’impôts
dans le pays de l’Emetteur. Les revenus liés à ces
obligations sont donc exonérés de tous impôts et
taxes pour l’investisseur au Sénégal. Ces revenus
sont soumis à la législation fiscale sur les revenus
de valeurs mobilières en vigueur dans les autres
pays au moment du paiement des intérêts.

Les intérêts seront payables semestriellement à
partir de la date de jouissance des titres. Le
remboursement du capital sera semestriel, après
une année de différé, soit deux semestres, à
raison du paiement d’un dix-huitième (1/18)
dudit capital. Ce paiement sera assuré par le
DC/BR, via les SGI et les banques teneurs de
comptes agréées par le CREPMF.  

La période de souscription est prévue du 
30 octobre au 20 novembre 2015. Elle pourra être
raccourcie, prolongée ou déplacée en cas de
besoin par l’Emetteur après saisine du CREPMF.

Les obligations seront inscrites à la cote de la
BRVM dans un délai d’un mois après la clôture de
l’opération. Cette inscription permettra d’assurer
la liquidité des obligations.

Les obligations seront admissibles au guichet de
refinancement de la Banque Centrale.

L’émission obligataire est ouverte aux personnes
physiques et morales des pays membres de
l’UEMOA ainsi qu’aux investisseurs
institutionnels régionaux et internationaux
désireux de souscrire dans l’Union.

Les SGI CGF Bourse et IMPAXIS SECURITIES sont
les arrangeurs et chefs de file de l’opération. 
A ce titre, elles structurent et placent les
obligations suivant les règles en vigueur sur le
Marché Financier Régional de l’UMOA.

Emetteur

Dénomination 

Nature de l’opération 

Objet de l’opération

Montant de l’émission 

Valeur nominale 

Prix d’émission 

Nombre de titres
à émettre

Forme des titres

Durée de l’emprunt 

Date de jouissance 

Taux d’intérêt                   

Fiscalité

Paiement des intérêts
et Remboursement du
capital 

Période de 
souscription 

Cotation

Admissibilité 
au guichet de 
refinancement 
de la BCEAO

Personnes concernées

Consortium arrangeur
et Chef de file

• Caractéristiques de l’opération
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